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Abkürzungsverzeichnis

SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
SGK-NR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Nationalrates
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
BAG Bundesamt für Gesundheit
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
Opération
Papyrus

Regularisierung von mehreren hundert Arbeitnehmerinnen und
Arbeitnehmern im illegalen Aufenthalt durch den Kanton Genf. Die im
Februar 2017 gestartete Operation endete im Dezember 2018.

CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des
Etats

CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil
national

CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
OFSP Office fédéral de la santé publique
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
Opération
Papyrus

Régularisation par le canton de Genève de plusieurs centaines de
personnes travailleuses en situation de séjour illégal. Lancée en février
2017, l'opération a pris fin en décembre 2018.
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

En septembre 2016, le Conseiller national Giezendanner (udc, AG) a déposé une
initiative parlementaire visant à supprimer l'obligation de s'assurer pour les personnes
en séjour illégal. Selon la loi sur l'assurance maladie, toute personne domiciliée en
Suisse est tenue de s'assurer, les personnes sans-papiers y compris. Selon le député
agrarien, il est choquant de soumettre à cette obligation les personnes sans statut de
séjour légal, car il faudrait plutôt "punir en expulsant" ces personnes qui "enfreignent la
loi en permanence". 
La CSSS-N a proposé à son conseil de ne pas entrer en matière sur l'initiative. D'une
part, la problématique des sans-papiers doit être considérée d'un point de vue plus
global, ce que la commission proposera dans une motion déposée en janvier 2018
(18.3005). D'autre part, exclure les personnes sans-papiers de l'assurance-maladie
entraînerait des coûts trop importants pour les fournisseurs de prestations, les cantons
et les communes. Le jour du dépôt de la motion de la CSSS-N, Ulrich Giezendanner a
retiré son initiative. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.01.2018
SOPHIE GUIGNARD

La motion de la CSSS-CN est une réponse à deux événements: l'opération Papyrus dans
le canton de Genève et l'initiative parlementaire Giezendanner (16.467). Les deux ayant
remis au centre des débats la complexité de la thématique des sans-papiers, la
commission souhaite s'y atteler une bonne fois pour toute, en demandant une
législation cohérente sur les sans-papiers. Il s'agirait de supprimer l'obligation de
s'assurer pour les sans-papiers, tout en assurant un service de l'Etat en cas de
problèmes de santé, de punir plus sévèrement les personnes employant des travailleurs
et travailleuses sans statut légal, de mieux échanger les informations entre services
étatiques et enfin de préciser les critères de régularisation du séjour, appelée «cas de
rigueur». Une minorité féminine socialiste, verte et démocrate-chrétienne de la
commission propose de rejeter la motion. Le Conseil fédéral s'est prononcé en
défaveur de l'objet. La CIP-CN, à 12 voix contre 12 et une abstention, avec la voix
prépondérante de son président, a également recommandé de rejeter la motion, par
crainte de répercussions imprévisibles sur les finances des cantons et des communes.
C'est pour cette raison que la CIP-CN a lancé son postulat «Pour un examen global de la
problématique des sans-papiers». La motion a donc été retirée le 18 mai 2018. 2

MOTION
DATUM: 18.05.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Eine im Vorjahr vom Nationalrat angenommene Motion Borer (svp, SO), die eine
gesonderte Krankenversicherung für Asylsuchende und vorläufig Aufgenommene
verlangt hatte, wurde vom Ständerat lediglich als Postulat angenommen. 3

MOTION
DATUM: 14.03.2002
MARIANNE BENTELI

Familienpolitik

Mitte August war die von christlich-konservativer Seite lancierte Volksinitiative
„Abtreibungsfinanzierung ist Privatsache – Entlastung der Krankenversicherung durch
Streichung der Kosten des Schwangerschaftsabbruchs aus der obligatorischen
Grundversicherung“ zustande gekommen. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.08.2011
ANITA KÄPPELI

En avril 2014, la CER-CN avait déposé un postulat demandant des éclaircissements sur
les manières de soutenir financièrement ou d'alléger fiscalement les familles avec
enfants. Accepté en mai de la même année, le postulat a abouti par la publication d'un
rapport en mai de l'année suivante.

Dans ce texte il est question d'étudier la faisabilité du passage de l'imposition selon la
capacité économique subjective à une imposition selon la capacité économique
objective des familles, c'est-à-dire de renoncer à prendre en compte les frais liés aux

POSTULAT
DATUM: 27.05.2015
SOPHIE GUIGNARD
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enfants dans le calcul et adopter une allocation familiale relevant du droit des
assurances sociales. Pour ce faire, il est nécessaire de compenser la suppression de la
déduction pour frais de garde des enfants par des tiers, en mettant en place une
subvention pour l'accueil extrafamilial. Le rapport explore quatre pistes de réforme.
Premièrement, une nouvelle assurance en matière d'allocations familiales: les frais liés
aux enfants seraient couverts par une nouvelle assurance, et versés chaque mois, non
plus via l'employeur, mais par une autorité faisant partie de l'administration fédérale.
Deuxièmement, un système d'allocations familiales comme l'actuel, lié à des crédits
d'impôts: le système d'allocations ne changerait pas, mais les recettes fiscales
supplémentaires de la Confédération et des cantons qu'entraînerait la suppression des
déductions liées aux enfants et du barème parental seraient restituées aux
contribuables qui ont des enfants au moyen de crédits d'impôts fixes. Troisièmement,
de nouvelles allocations familiales: les recettes fiscales supplémentaires de la
Confédération seraient reversées à un nouveau fonds de compensation suisse. Ce
fonds répartirait les nouveaux moyens financiers disponibles entre les caisses de
compensation familiale existantes selon une clé; une fois par an, ces caisses verseraient
les allocations familiales. Quatrièmement, un système d'allocations familiales lié à une
réduction ou à la gratuité des primes de l'assurance-maladie par enfant serait établi.
Si lors d'un passage à l'imposition selon la capacité objective est réalisée, il convient
d'alléger la charge fiscale des parents d'une autre manière et d'introduire une
subvention pour l'accueil extrafamilial des enfants, sous forme par exemple de bons de
garde pour les familles qui ont des enfants, ou un crédit d'impôt supplémentaire.
Une première analyse de ces différentes pistes montre qu'elles nécessitent
d'importants changements, dont parfois une modification de la Constitution, et
qu'elles peuvent avoir des effets considérables sur les différents acteurs du domaine
du droit des assurances sociales. La poursuite ou non du projet dépend de son
appréciation politique. Le rapport estime que ce nouveau système allège la charge des
parents à faibles revenus au détriment des parents à revenus élevés. Le rapport conclut
sur l'importance d'une analyse plus approfondie de chacune des pistes de réforme, et
ne voit la possibilité de l'avènement d'un projet de loi qu'à moyen terme. 5

Menschen mit Behinderungen

Im Oktober 2019 forderte die SGK-SR den Bundesrat mit dem Postulat «Menschen mit
Behinderung. Zugang zu modernen Hilfsmitteln sicherstellen» auf, zu überprüfen,
welche Anpassungen notwendig wären, damit die von der Invaliden- und
Unfallversicherung abgegebenen Hilfsmittel dem technologischen Fortschritt
entsprechen würden. Ebenso sollte dabei die «Einführung eines
Preissetzungsverfahrens für Hilfsmittel (analog der Spezialitätenliste für Medikamente
des BAG)» geprüft werden. Die Kommission begründete ihr Postulat damit, dass die
rasante technologische Entwicklung für Menschen mit Behinderung grosses Potenzial
berge, deren Inklusion und Selbstbestimmung in der Gesellschaft voranzutreiben.
Dadurch, dass «laufend technische Innovationen auf den Markt kommen», entstehe
aber Unsicherheit zwischen den Invalidenversicherungen und den Versicherten: Einige
Innovationen seien für die Selbstständigkeit von Menschen mit Behinderung von
grossem Nutzen, doch stellten die damit verbundenen Preise nicht selten eine grosse
Herausforderung dar für die Versicherungen, gerade auch weil Neuheiten nicht immer
den versprochenen Effekt erzielen können. Damit der Zugang zu neuen technischen
Hilfsmitteln und damit weiterhin die Möglichkeit eines selbstbestimmten Lebens
gewährt bleibe, solle ein System geprüft werden – analog zu jenem für Medikamente –,
bei dem die Preise nach dem Mehrwert für die Versicherten festgesetzt werden. Die
Kommission reagierte damit auf die beiden sehr ähnlichen, bereits 2016 eingereichten
Motionen Glättli (gp, ZH) und Golay (mcg, GE) (Mo. 16.3880 und Mo. 16.3881), an deren
«Mehrdeutigkeit» sie sich aber störte. Mit ihrem Postulat formulierte die SGK-SR den
Schwerpunkt dieser beiden Anliegen um und legte diesen stärker auf den die Hilfsmittel
betreffenden technologischen Fortschritt und damit verbunden auf die Schaffung eines
mehrwertorientierten Preissystems für Versicherungen.
Im November empfahl der Bundesrat das Postulat zur Annahme. In der
Ständeratssitzung vom 4. Dezember fügte Gesundheitsminister Berset hinzu, die
Überprüfung des Preis-Leistungs-Verhältnisses im Gesundheitswesen sei von
generellem Interesse, nicht nur im vorliegenden Fall. Der Ständerat folgte seiner
Kommission sowie den Empfehlungen des Bundesrates und nahm das Postulat
stillschweigend an. 6

POSTULAT
DATUM: 04.12.2019
CHRISTIAN GSTEIGER

1) Iv. pa. 16.467; Rapport de la CSSS-CN du 2 novembre 2017
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2) Communiqué de presse de la CIP-CN, 12.04.2018
3) AB NR, 2002, S. 259 f. Siehe SPJ 2001, S. 206.
4) BBl, 2011, S. 6551 f.; NZZ, 5.7.11
5) Rapport du CF en réponse au postulat 14.3292 de la CER-CN
6) AB NR, 2019, S. 1057 ff.
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